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Des travaux de remplacement de 5 ponceaux sur la rue Principale 

se sont déroulés pendant les semaines du 3 et 10 juin.  Des correc-

tions ont également été apportées aux endroits où des panses de 

bœufs apparaissaient depuis les deux dernières années, de même 

que du rechargement.  Ces travaux ont été rendus possibles suite à 

l’obtention d’une aide financière de 85% du Ministère des Trans-

ports et de la Mobilité durable - Programme d’aide à la voirie locale 

(PAVL).  Pour votre sécurité et celle des autres usagers de la route, 

nous vous remercions d’avoir respecté la signalisation et les limites 

de vitesse lors de ces travaux.  

 

Une subvention provenant du Programme d’aide financière du 

Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) nous permettra de procéder 

à l’achat de panneaux/afficheurs de vitesses qui feront éventuelle-

ment leur apparition sur nos routes.  Soyez à l’affut!   

 

Il y aura également l’installation de deux bornes doubles de type 2 

qui sera effectuée dans le stationnement du bâtiment municipal 

abritant la bibliothèque pour le branchement de véhicules élec-

triques grâce au Programme de subvention des 4500 bornes de re-

charge du Circuit électrique d’Hydro-Québec. 

 

D’autre part, deux subventions provenant respectivement du Fonds 

de développement des parcs éoliens du Granit de même que du 

Conseil Sport Loisirs Estrie (CSLE) nous aideront à poursuivre l’amé-

lioration  du sentier dans le boisé municipal.  
 

Sur une note un peu moins positive, il est regrettable de constater 

que la vitesse et les arrêts obligatoires sont de plus en plus diffi-

ciles à faire respecter sur le réseau routier municipal, particulière-

ment sur la rue Principale, de même qu’à St-Samuel Station.  C’est 

vraiment une problématique dans la municipalité!  Nous vous de-

mandons de les respecter svp; il s’agit de partir un peu à l’avance 

tout simplement, car ces quelques minutes par jour peuvent sauver 

des vies!  La municipalité discutera à nouveau prochainement avec 

la Sureté du Québec afin de faire respecter la réglementation; soyez 

à l’affut et merci pour votre compréhension. 

Mot du maire  
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Vous avez certainement entendu parler dans les médias ces derniers mois des difficultés que rencontre actuellement 

l’Escouade Canine MRC.  Ce refuge a fait les manchettes à plusieurs reprises au cours des dernières semaines suite à 

l’arrestation de son propriétaire en avril dernier de même qu’à l’annulation par le ministère de l’Agriculture, des Pêche-

ries et de l’Alimentation (MAPAQ) de leur permis d’opération. Comme cette entreprise dessert la presque totalité des 

municipalités de la MRC du Granit notamment pour l’application de la règlementation sur le contrôle animalier, dont 

Ste-Cécile, une table de discussion composée de maires et directeurs généraux a été formée afin d’étudier ce dossier et 

déterminer les recommandations qui seront faites aux municipalités pour la suite des choses. Dès que le conseil aura 

assez d’information pour prendre une décision quant au renouvellement ou non du mandat à cette entreprise, vous en 

serez avisés.  

 

En tant que municipalité, nous souhaitons toujours voir s’agrandir notre belle municipalité, c’est pourquoi nous vous 

invitons à nous informer de tout terrain que vous souhaiteriez vendre et où la construction d’une résidence est pos-

sible.  Dans cette optique, nous pourrions vous aider en partageant l’information sur le site de la municipalité. 

Les employés de la municipalité se joignent à moi pour vous souhaiter de belles vacances. 

Pierre Dumas, maire 

Est-ce que vous désirez vous impliquer bénévolement dans la municipalité? 

La Municipalité joue un rôle important lors d’un sinistre ou d’une situation d’urgence pour vous venir en 
aide. Un plan de sécurité civile  contenant toutes les mesures d’urgence nous permet de faire face à de telles 
situations et ces mesures nous permettent de maintenir le plus longtemps possible des services essentiels. 
Cependant, nous manquons de ressources humaines pour faire face à une catastrophe majeure. 

Nous avons 3 grandes missions où chaque membre d’une équipe a une tâche significative à réaliser. 

• Services aux sinistrés  
La mission Services aux personnes sinistrées planifie et met en œuvre les services aux personnes sinistrées qui sont, 
notamment, l’accueil et l’information, l’inscription, l’alimentation, l’habillement de secours et l’hébergement. Cette 
mission coordonne également la mise en place de centres de services aux personnes sinistrées et d’hébergement tem-
poraire.  

 
• Les communications 
La mission Communication organise la diffusion de l’information à la population au sujet des mesures prises pour faire 
face aux sinistres et des consignes à suivre avant, pendant et après un tel événement. 
 

• L’informatique et télécommunication 
Les communications sont la colonne vertébrale de toute intervention lors d’un sinistre. Ces réseaux téléphonique, cel-
lulaire et de radiocommunication doivent garantir une communication adéquate afin d’assurer la transmission des in-
formations essentielles en prévision d’une situation exigeant une rapidité d’action des groupes d’intervenant aux fins 
de coordination. 
 

La plupart d'entre nous ressentons le désir de faire une différence dans notre société. S'impli-
quer est une excellente façon d'y participer. Si vous êtes intéressés, pour nous joindre :  
819-583-0770 poste 0 sur les heures d’ouvertures habituelles. 

Rappel : Le prochain versement pour le paiement 

des taxes est le 12 juillet 2024. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/P-38.002%2C%20r.%201/
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LA TOILETTE N’EST PAS UNE POUBELLE 

Les toilettes ont une fonction précise : elles sont destinées à éliminer les déchets corporels et 
le papier toilette. Tout le reste ne devrait jamais s’y retrouver! Ce n’est pourtant pas le 
cas!  On y retrouve des lingettes humides, couches, produits d’hygiène féminine, condoms, 
médicaments, restes alimentaires... des gants de latex en grande quantité, brosses à dents, et 
même des outils… Cette pratique est non seulement dommageable pour nos systèmes de 
plomberie et le traitement des eaux usées, mais elle a aussi des implications environnemen-
tales sérieuses. Voici pourquoi il est crucial de ne pas considérer les toilettes comme une pou-
belle! 

 

• Les fameuses lingettes 

Une enquête réalisée auprès de municipalités indiquent que 92 % d’entres elles devaient 
composer avec le problème des lingettes. Le simple fait d’y déposer des lingettes humides re-
présente un véritable fléau économique et écologique. Ces dernières peuvent notamment 
boucher les égouts, provoquer des refoulements, entraîner des déversements, obstruer les 
pompes ... 

• Monstre des égouts 

Ces matières qui ne se dégradent pas, mêlées à des graisses alimentaires, sont par ailleurs à 
l’origine de bouchon observé dans les égouts.  

 

Tirer la chasse d’eau ne fait pas tout disparaître comme par magie. Nous désirons 
donc sensibiliser les citoyens sur ce fléau qui ne fait au final qu’augmenter vos 
comptes de taxes! La municipalité ne peut pas agir mais, c’est plutôt à chacun de 
vous d’y voir. 

Adoptons les bons gestes et jetons nos déchets dans les poubelles  ! 
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Enfin l'ÉTÉ est revenu !!! 

Cela vous donne l'idée de faire une petite " FÊTE" 
Vous rénovez votre maison  
Vous avez le goût de couper votre bois pour le prochain hiver 
Toutes ces activités sont plaisantes, mais un peu bruyantes  

Juste un petit rappel…pour que tout le monde passe un bel été… 

 

Saviez-vous que les bruits excessifs sont proscrits dans le règlement municipal #2019-08 concernant le bon ordre et 

la paix publique ? Pour des relations plus harmonieuses avec votre voisinage, soyez respectueux de la règlementation et 
tolérant envers les autres. 

 

Vous devez vous demander objectivement si le bruit en provenance de votre voisin est réellement une nuisance. Cer-
tains d’entre nous ont moins de tolérance pour le bruit que d’autres. 

 

Troubler la paix: 

Article 12 ; Il est interdit à quiconque de troubler la paix et l'ordre public de quelque façon que ce soit. 

Article 45 ; Il est interdit en tout temps de faire, de provoquer ou d'inciter à faire de quelque façon que ce soit et sans 
motif légitime un bruit susceptible de troubler la paix ou le bien-être des citoyens. Est susceptible de troubler la paix ou 
le bien-être des citoyens, tout bruit répété, même s'il n'est pas constant.  

Il faut faire la distinction entre une gêne temporaire et un trouble du voisinage quotidien. Par exemple, si un voi-
sin vous prévient qu’il organise une fête chez lui un samedi, vous n’avez pas de raison valable de vous y opposer. En 
revanche, s’il organise des fêtes tous les jours de la semaine et refuse de baisser le volume de la musique, vous pouvez 
entamer des démarches pour troubles du voisinage. 

 

Bruit la nuit: 

Articles 49 et 50 ; Pour l'application de la présente section, la nuit signifie la période comprise entre 23 h et 7 h. Il est 
interdit, la nuit, par la voix, un instrument ou un objet quelconque, une machine, un moteur, un véhicule routier, un ap-
pareil de radio, de télévision, un haut-parleur, tout appareil reproducteur ou amplificateur de son, un électrophone, un 
instrument de musique, une pièce pyrotechnique ou tout autre objet, de faire un bruit susceptible de troubler le repos 
des citoyens. Ceci ne s’applique pas à la machinerie agricole.  

 

Travaux bruyants: 

Article 56 ; Entre 21 h et 7 h, il est interdit d'exécuter ou de faire exécuter des travaux ou des activités commerciales 
susceptibles de causer un bruit de nature à troubler le repos des citoyens, notamment, les travaux de construction, d’ex-
cavation ou tout autre travail bruyant.  

Article 58 ; Il est interdit d'utiliser une scie mécanique ou une tondeuse entre 21 h et 7 h les jours de semaine et entre 
21 h et 9 h les fins de semaine sauf, dans le cas d’une scie mécanique, lorsque son utilisation est justifiée par une situa-
tion d'urgence.  

 

Pour consulter le règlement 2019-08 dans son entièreté, rendez-vous sur notre site internet : 
www.stececiledewhitton.qc.ca/pages/reglements-municipaux 

   

L’officier de la municipalité ainsi que la Sûreté du Québec sont chargés de l’application des règlements sur 
le territoire de la municipalité. Avant de demander l’intervention des services policiers, discutez-en amica-
lement avec votre voisin. Vous pouvez aussi demander un deuxième avis à l’un de vos proches voisins si 
vous voulez confirmer que la situation est effectivement inhabituelle. 

 

La meilleure SOLUTION demeure : Commencez vos travaux…à une heure normale. Informez vos voisins de votre 
petite fête, baissez un peu le son ou… Invitez-les! 

Bon été et amusez-vous bien! 

https://apps.gestionweblex.ca/doc-list/handlers/document.ashx?documentid=83aa9a54-d873-41a6-9214-ee9c1c8e0d08
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Demande d’un permis ou d’un certificat d’autorisation 

Si vous envisagez prochainement d’effectuer des travaux de construction ou de rénovation, vous devrez ob-

tenir un permis ou un certificat d’autorisation auprès de la Municipalité et ceci avant la réalisation de vos 

projets.  

Soyez prévoyant, un délai de 30 jours est à prévoir pour l’émission d’un permis, même s’il est susceptible 

d’être produit plus tôt. En cas de doute sur la nécessité ou non d’une demande de permis ou pour des rensei-

gnements supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec l’inspecteur en bâtiment à l’adresse suivante : 

ibe@stececiledewhitton.qc.ca 

Pour toute demande de permis, un formulaire en ligne sur le site internet de la municipalité est disponible à 

l’adresse suivante :  https://www.stececiledewhitton.qc.ca/pages/demande-de-permis ou un formulaire im-

primé à remplir au bureau municipal. 

Il faut retenir que l’inspecteur se doit de faire respecter les règlements que la municipalité s’est dotés, pour 

un milieu de vie agréable et harmonieux.   

Le site internet de la municipalité https://www.stececiledewhitton.qc.ca/, particulièrement les sections 

« Règlements municipaux » et « Règlements d’urbanisme » sous Affaires municipales, pourrait également 

répondre à certains de vos questionnements.  Consultez-les d’abord! 

Merci de votre compréhension! 

Abri d’auto 

Encore cette année, nous vous rappelons qu’il faut enlever votre abri 

d’auto, incluant son ossature, au plus tard le 1er mai, et ce en 

vertu du règlement de zonage. Une fois dépassé le délai, vous êtes 

passible d’une contravention.  

Aidez-nous à garder notre municipalité attrayante.   (Réf. :  Règle-

ment de zonage, art. 7.3.5) 

Heures d’ouverture 

Lundi : 12h30 à 16h30 

Mardi : FERMÉ 

Mercredi : 8h30 à 16h30 

Jeudi : 12h30 à 16h30 

Vendredi : 8h30 à 12h30 

Le bureau municipal et le bureau de 

poste seront fermés pour les vacances 

estivale du 15 juillet au 2 août 2024  

inclusivement. 

https://www.stececiledewhitton.qc.ca/pages/demande-de-permis
https://www.stececiledewhitton.qc.ca/
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Club de l’Age d’or Ste-Cécile-de-Whitton 

Le 25 mai dernier, le Club de l'Age d'or soulignait la fête des mères et des pères lors d'un bon souper.  

Nos gagnants sont lors de cette soirée :  

Madame Chantal Trépanier et monsieur Robert Therrien.  

Félicitations ! 

Pour la période de l'été, il y aura relâche. Puisque le 20 juillet beaucoup partent en va-

cances et le 24 août il ne faut pas manquer la Station Rock.  On vous attend en 

grand nombre samedi le 28 septembre 2024 à 19h30 pour la reprise de nos acti-

vités. 

 

BONNES VACANCES ! 

 

CLUB DE L'AGE D'OR  
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Bonjour à tous, 

 

Un grand merci à toutes les personnes et bénévoles qui ont contribué au succès de la venue de Ma-

dame Marthe Laverdière le 18 mai dernier. Cette journée, malgré la pluie, fut fort appréciée de tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un grand merci également à tous ceux qui nous ont encouragés en achetant un rallye. Voici la liste 

des gagnants: 

 

- 50$: Aline Lapierre 

- 25$: Germaine Hébert 

- 25$: Suzanne Therrien 

- 10$: Colette Boulet 

- 10$: Micheline St-Pierre 

- 10$: Bertrand Champagne 

 

Nous souhaitons à tous un très bel été rempli de joies et nous espérons vous revoir en septembre 

prochain pour d'autres activités. 

 

Françoise Audet, sec-trésorière 

Cercle Fermières Ste-Cécile-de-Whitton 

Cercle des fermières de Ste-Cécile-de-Whitton 
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LES JARDINS DU CLOCHER 

 
Cette année, à notre rencontre d’information et d’inscription, nous avons eu le bonheur d’accueillir cinq nouvelles per-
sonnes, dont quatre nouveaux arrivants. Tous ces nouveaux jardiniers sont super motivés et pleins d’énergie. Nous 
sommes réellement contents, car les besoins du jardin sont grands.  

 

En effet, il faut d’abord préparer les buttes, les désherber, biner et amender le sol, avant de semer et planter. Alors de 
diviser les tâches parmi tout ce beau monde en fait un travail qui se fait de façon beaucoup plus agréable et enrichis-
sante, car nous apprenons tous les uns des autres. Et il y a même place à la créativité.  En somme, c’est une très belle 
expérience à vivre.  

 

Quand arrive le mardi ou le samedi matin, journées habituelles du travail collectif, ce n’est pas une corvée qui nous 
attend, mais une activité stimulante d’apprentissage, de réalisations, d’échanges et de plaisir. 

 

Pour chaque problème qui se présente, par exemple la « teigne du poireau » qui attaque notre ail dont nous étions si 
fiers, nous cherchons et trouvons une solution.  Une équipe s’est donc attaquée à retirer chaque petit ver, enlever les 
parties trop atteintes et nous faisons la recherche comment contrôler ce parasite, et voilà, le problème se règle. Ce qui 
le prévient, c’est la rotation des cultures. Ce qui traite après avoir enlevé le parasite, c’est de vaporiser chaque semaine 
avec la solution BTK, utilisée en culture biologique.  

 

Nouveauté cette année : nous avons planté cinq sortes d’arbustes fruitiers sur deux côtés du jardin, soit des groseilles, 
des camerises, des gadelles, des bleuets et des cassis. Vous pourrez venir goûter et peut-être découvrir certains de ces 
petits fruits.  

 

De plus, nous avons six jardinets, d’un carré de 10 pieds par 10 pieds, 
où le jardinier est libre d’y cultiver ce qu’il veut et quand il veut.  

 

Nous vous invitons à venir nous voir. Habituellement, à moins de 
grosses pluies, nous sommes présents au jardin les mardis et samedis 
matin, de 9h à midi. Il nous fera plaisir de vous accueillir et de vous 
faire visiter ce beau grand jardin, dont nous sommes de plus en plus 
fiers.  

 

Josette M., et toute l’équipe du jardin collectif. Linda S., Linda L., Hé-
lène O., Denise L., Marlène B., Johanne O., Alain B., Vicky B., Alexan-
dra P., Line C., Jacques S. 
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